
ETAT OE FRIBOURG 

STAAT FREIBURG 

Convention entre I' Etat de Fribourg et Ia Commission cantanale tribourgeoise de Ia Loterie 

romande concernant les manifestations et les lieux de culture mis au benefice de dons 

pluriannuels accordes par le Fonds cantonal de loterie 

L'Etat de Fribourg, represente par Mme Isabelle Chassot, conseillere d'Etat, directrice de l'lnstruction 

publique, de Ia culture et du sport; 

et 

La Commission cantonale de Ia Loterie romande, representee par son president, M. Robert 

Sielmann; 

Vu: 

La loi sur les affaires culturelles (LAC) du 24 mai 1991 

Le reglement sur les affaires culturelles (RAC) du 10 decembre 2007 

Le reglement concernant Ia repartitiondes benefices nets de Ia Societe de Ia loterie de Ia Suisse 

romande revenant au canton de Fribourg du 27 novembre 1989 

Conslderant : 

En 1997, Ia Oirection de l'instruction publique, de Ia culture et du sport et Ia Commission cantanale 

de Ia loterie romande ont convenu d'etablir une Iiste de manitestations et de lieux de culture 

tribourgeois mis au benefice de dons pluriannuels accordes par le Fonds cantonal de loterie. 

Avec rentree en vigueur de rart 11 al. 4 RAC , il y a lieu dc formaliser cette convention. 

Conviennent: 

Art.l: 

La Commisslon cantonale de Ia loterie romande, en collaborat ion avec le Service de Ia culture (ci

apres : Secu), etablit une Iiste (ci·apres : Iiste Loro) de manifestations et de lieux de culture 

tribourgeois mis au benefice de dons pluriannuels accordes par le Fonds cantanal de loterie 

(ci-apres: les beneticiaires). 



Art. 2: 

L'octroi d'une garantie de defidt aux bent!ficiaires de Ia Iiste LORO deIapart du canton, au sens de 

l'art. 11, al.4 RAC, est expressl!ment exclue. Sont n!servees les dispositions de rordonnance relative 

a Ia participation de I' Etatau financernent d'institutions culturelles fondees pardes tiers du 9 janvier 

2007. 

Art. 3: 
La Iiste Loro, ainsi que Ies dons qui en ctecoulent, est examinee et renouveh?e tous les trois ans, en 

concertation avec Je Secu. les dtkisions prises sont examinees et approuvees par Je Conseil d'Etat, en 

vertu de l'art. 41it. d et e du reglement concernant Ia repartitiondes benefices nets de Ia Societe de 

Ia loterie de Ia Suisse romande revenant au canton de Fribourg. 

Art. 4: 

La presente convent ion entre en vigueur avec effet n!troactif au 1•• janvier 2011. Elle peut etre 

modifiee ou resiliee par chacun des soussignes a Ia fin d'un cycle de trois ans de validite de Ia Iiste 

Loro, avec un delai d'annonce d'une annee. 

Fribourg, le 18 mars 2011 

r 
Conseillere d'Etat 

Oirectrice de l' lnstruction publique, 

de Ia culture et du sport 

~r~ 
Robert Sielmann 

President 

Commission cantanale tribourgeoise 

de Ia Loterie romande 


